
 TRAVAUX PRATIQUES D’INVENTAIRE ET DE REGULARISATION DES 
CHARGES ET PRODUITS ET D’ARRETE DES COMPTES : Aspects 
juridiques comptables et fiscaux 

 

 ÉTUDE PRATIQUE DE CALCUL DE L’IS – IR – CM – ACOMPTES 
 

 TRAVAUX PRATIQUES RELATIFS AUX ETABLISSEMENTS DES ETATS 

DE SYNTHESE (Liasses fiscale et comptable) : 

 
 
 
Durée de formation 9 mois environ à partir du 9 décembre 2023 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Introduction et références légales.

 Amortissements normaux, dégressifs et dérogatoires

 Provisions

 Evaluation et comptabilisation des Stocks

 Les écarts de conversion Actif & Passif (Aspects 
Comptables et Fiscaux)

 Régularisation des charges et des produits

 Transfert Des charges

 Fiscalité des comptes courants d’associés et RAS 20% et 30%

 A.G.O.A distribution de dividendes et RAS 

 Étude Approfondie et pratique de calcul de l’IS – IR – CM
– acomptes 

 Comptabilisation: IS/IR – Acomptes— RAS 20% 
Régularisation : reliquat à payer, Excédent 
IR => CM/Reliquat/ Excédent



 Contribution sociale de solidarité (CSS)

 Journal de clôture = bilan de clôture

 Journal d’ouverture = bilan d’ouverture

 Travaux Pratiques relatifs aux établissements des états 
de synthèse (Liasses fiscale et comptable) :

 Bilan 
 CPC 
 Tableau de financement 
 ESG 
 ETIC (A1 à C5) 

Formules de cohérence. 

Etude de la loi 69-21 sur les délais de paiement 

 

PROGRAMME  DE  FORMATION                              
CHEFS  COMPTABLES 

 

Durée : 9 mois environ à partir du 9/12/2023 
samedi après-midi de 14h30 à 17h30 


